
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 12 juillet 2023
Séance reconvoquée suite à l'absence de quorum le 6 juillet 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 7 juillet 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 4 4 3 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

57_2023

Programme de Réussite Educative : Signature d’une convention de
financement dans le cadre de la cité éducative

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO, Jaafar GREINCH, Geneviève ROBIN, Véronique STAGNOLI

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir  à Antoinette ATTO,  Josette PRALY  donne pouvoir  à
Geneviève ROBIN,  Jean-Marc LABORIE  donne  pouvoir  à Jaafar GREINCH,  Dehbia
DJERBIB donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Nordine GASMI



La ville de Vaulx-en-Velin est labellisée Cité Éducative afin de coordonner et de renforcer
l’ensemble  des  dispositifs  existants  destinés  à  accompagner  les  parcours  éducatifs  des
enfants et des jeunes de 0 à 25 ans. 

Les  Cités  éducatives  sont  un  programme  gouvernemental  expérimental  disposant  d’un
pilotage et de moyens dédiés destinés à déployer de manière coordonnée davantage de
moyens humains et financiers publics dans les grands quartiers à faible mixité, qui cumulent
de nombreuses difficultés socio-éducatives et risquent un décrochage global.

Le  Programme  de  Réussite  Éducative  (PRE)  est  un  dispositif  de  Politique  de  la  Ville
d’accompagnement individualisé inscrit dans la loi de cohésion sociale du 18 janvier 2005.
Ce programme tend à « donner leur chance aux enfants et aux adolescents ne bénéficiant
pas d’un environnement social, familial et culturel favorable à leur réussite ». 

Il s’adresse aux enfants et jeunes vaudais âgés de 2 à 16 ans qui rencontrent des difficultés
scolaires, éducatives, familiales ou sociales et considère les parents comme des acteurs de
la réussite éducative de leurs enfants. Il donne une priorité aux enfants et adolescents qui
résident  dans  les  quartiers  en  politique  de  la  Ville  et  qui  sont  scolarisés  dans  les
établissements de l’éducation prioritaire. 

Il intervient notamment afin : 

 d’accompagner à la scolarité ; 

 de soutenir la parentalité ; 

 de favoriser l’épanouissement personnel ; 

 d’ouvrir à des pratiques culturelles, sportives et de loisirs. 

L’objectif affiché des Cités éducatives rejoint ainsi les objectifs poursuivis par le Programme
de Réussite  Éducative,  lequel,  porté  par  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS),
s’adresse prioritairement aux habitants des quartiers relevant de la Politique de la Ville. 

Dans le cadre de la Cité Éducative, la Commune et le Centre Communal d’Action Sociale ont
souhaité  développer  conjointement  une  action  forte  à  destination  des  collégiens
temporairement exclus des établissements du territoire. Cette action est dénommé dispositif
ACTE (Accompagnement des Collégiens Temporairement Exclus).

En effet, après un diagnostic partagé avec l’éducation nationale, le service jeunesse et le
Programme de Réussite Éducative, il est apparu que cette période d’exclusion d’une durée
moyenne de quatre jours était insuffisamment utilisée pour permettre aux jeunes concernés
de mettre à profit ce temps pour réinvestir leur scolarité. La plupart du temps, les collégiens
ne sont pas pris en charge, ce qui favorise leur décrochage scolaire. 

Le  CCAS  de  Vaulx-en-Velin,  par  le  biais  du  PRE,  a  procédé  au  recrutement  d’une
coordinatrice  à  temps  partiel  (50%  d’un  ETP)  afin  d’animer  et  coordonner  le  dispositif
d’accueil  des  collégiens  exclus  temporairement.  Cette  action  est  inscrite  dans  le  plan
d’actions  prévisionnelles  du  projet  de  Cité  Éducative,  sur  l’axe  prioritaire  «  Les  jeunes,
d’élèves à citoyens et jeunes actifs, acteurs de leur parcours ». 

L’action  consiste  notamment  à  animer  les  réunions  partenariales  d’élaboration  du  projet
d’accueil avec l’ensemble de l’équipe du PRE, les référents de la Ville et ceux de l’éducation
nationale présents au sein de la Cité Éducative. Il  s’agit  également d’assurer l’ingénierie



administrative  du  projet,  d’évaluer  les  actions  menées  et  de  prendre  en  charge
individuellement les collégiens exclus. 

Il est proposé d’établir une convention entre la Ville et le Centre Communal d’Action Sociale
afin de de déterminer la contribution financière de la Commune et ses conditions d’octroi. 

Le montant de la subvention allouée au PRE pour ce dispositif ACTE est de 22 500 € pour
l’année 2023. 

Le Conseil d’Administration, Décide 

• DE SOLLICITER le financement du poste du référent PRE à hauteur de 50 % pour l’année 2023 dans la
limite de 22 500€ annuels ;

 DE PERCEVOIR la subvention correspondante ; 

 D’INSCRIRE la recette au budget annexe du PRE ;

 D’AUTORISER la Présidente ou la Vice-Présidente à signer la Convention de partenariat pour l’exercice
2023 et tous les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• DE SOLLICITER LE FINANCEMENT DU POSTE DU RÉFÉRENT PRE À HAUTEUR
DE 50 % POUR L’ANNÉE 2023 DANS LA LIMITE DE 22 500€ ANNUELS ;

 DE PERCEVOIR LA SUBVENTION CORRESPONDANTE ; 
 D’INSCRIRE LA RECETTE AU BUDGET ANNEXE DU PRE ;
 D’AUTORISER LA PRÉSIDENTE OU LA VICE-PRÉSIDENTE À SIGNER LA CONVENTION 
DE PARTENARIAT POUR L’EXERCICE 2023 ET TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE 
DÉCISION.

Suffrages exprimés  8

Vote(s) Pour 8
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Jaafar  GREINCH,  Geneviève  ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 12 juillet 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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